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EVOLUTION DU PROJET D'AMENAGEMENT
DE LA CHUTE HONGRIN-LÉMAN

par R.-H. LAMBERT et L.-W. COUSIN, ingénieurs EPUL, Compagnie d'études de travaux publics S.A.

L'évolution des moyens de production d'énergie
électrique, caractérisée dans l'avenir par la création de

puissantes centrales thermiques et atomiques, permet d'envisager

sous un four nouveau l'équipement et l'exploitation
des usines hydro-électriques. La première élude d'un pompage

à Veytaux ct les propositions ultérieures de VEnergie
Ouest Suisse d'en augmenter le volume ont conduit à une

extension importante des installations de l'Hongrin, pour
permettre à la centrale de Veytaux de fonctionner en usine

de pompage et de turbinage sans entraver la production

d'énergie par les apports naturels.

Ce préambule est placé en tête du premier eontrat

important conclu en Suisse en vue de la revalorisation
de l'énergie de basse qualité d'une centrale thermique

par une centrale de pompage. On peut relever aussi

que ce contrat est passé entre la première centrale
thermique importante construite en Suisse, la centrale de

Vouvry, et la première centrale importante de pompage-
turbinage journalier installée dans notre pays, celle de

l'Hongrin-Léman.
Nous ne nous étendrons pas sur les raisons qui ont

amené la Société des Forces Motrices de l'Hongrin
(FMH) à transformer sa future usine d'accumulation
en une usine de pompage-turbinage : elles sont assez

bien résumées dans le préambule cité ci-dessus. Ces

raisons sont d'ailleurs connues de tous ceux qu'intéresse
l'économie électrique : il est de plus en plus nécessaire

de pouvoir disposer d'un volant important entre les

usines à programme constant (usines au fil de l'eau,
centrales thermiques classiques ou nucléaires) et la
consommation par définition irrégulière, rôle que les grandes
installations d'accumulation ne remplissent qu'au rythme
saisonnier, alors que c'est au rythme journalier que ce

volant devient de plus en plus indispensable, si l'on
veut maintenir le prix de revient de l'énergie électrique
à un niveau acceptable pour l'économie suisse.
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